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Notre Contribution Société SOMMAC 

Communauté locale 

 

1. Quels sont les défis actuels ou anticipés auxquels les peuples autochtones et les 
communautés locales sont confrontés lorsqu’ils s’engagent dans le mécanisme de 
l’article 6.4 ? 

Il s'agit notamment de la pollution des ressources en eau disponibles, du manque de 
consultation sur les politiques et les projets affectant leurs droits à l'eau et à 
l'assainissement, et des projets d'eau et d'assainissement ne disposant pas d'une stratégie 
durable pour éviter l'épuisement des fonds, qui entravent leurs capacités de résilience et 
affectent leur sécurité alimentaire et leur accès aux services de base : éducation, agriculture, 
santé, sport, etc.  Les peuples autochtones et les communautés locales sont souvent les plus 
représentés parmi la population carcérale et les personnes analphabètes ou sans emploi. Les 
taux de privation des terres, de malnutrition et de déplacements à l'intérieur du pays sont 
également plus élevés chez les populations autochtones que chez les autres groupes. 

2. Quel mode de communication pourrait faciliter un meilleur dialogue entre 
l’organisme de surveillance et les communautés autochtones ?  

Dans le cadre de la dynamique enclenchée pour une meilleure prise en compte des 
préoccupations propres aux populations autochtones et locales dans les politiques régissant 
la REDD+, la SOMMAC a pris position et défini sa stratégie d’engagement. Parallèlement, le 
entreprise de se doter d’un plan de communication pour accompagner l’intégration des 
intérêts spécifiques aux populations autochtones et locales dans les processus REDD. 
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L’initiative prise par la SOMMAC de se doter d’un plan de communication survient dans un 
contexte marqué par les constats ci-après : 

 faible consultation des Populations Autochtones et Locales sur la REDD ; ce qui peut 
laisser prospérer l’idée d’une marginalisation de cette catégorie d’acteurs ; 

 Faible capacitation en négociation et dialogue des structures autochtones et locales 
sur la REDD ; 

 Absence d’un plan de communication, information et éducation spécifique aux 
populations autochtones et locales sur la REDD.  
 

3. Comment envisagez-vous un engagement significatif à long terme et une participation 
active des peuples autochtones et des communautés locales au travail de l’Organe de 
surveillance et du mécanisme ?  
 

• Conserver des ressources pour les utiliser de façon durable et parfois pour s’en servir 
seulement dans les moments les plus difficiles pour la survie de la communauté 
(crises écologiques, sociales, politiques…); dans ce sens les APACs sont souvent la 
seule police d’assurance disponible à plusieurs peuples autochtones et communautés 
locales ; 

• Préserver une partie importante de l’identité culturelle d’un people autochtone ou 
d’une communauté locale; cela peut passer par une association historique ou 
spirituelle entre un espace donné et un ou plusieurs phénomènes du passé, mais 
aussi bien par la fierté toute présente et toute récente d’avoir restauré en 
communauté une forêt de mangroves ou maintenu localement une espèce qui a 
disparu ailleurs. Souvent, un élément de cette association est la langue locale, 
utilisée pour décrire les sites, les espèces, leurs caractéristiques, leurs utilisations, 
etc ; 

•  Symboliser et rendre concrète une certaine forme d’autonomie politique, la capacité 
de réaffirmer un droit collectif sur les décisions qui affectent l’environnent et la vie 
de la communauté, la capacité de protéger la communauté des risques qui viennent 
d’ailleurs. Liée à cela est souvent la présence d’institutions traditionnelles et locales 
avec uniques connaissance et capacités, ainsi que des structures et des règles 
internes, taillées sur le contexte. 


